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Du 22 au 27 mars 2004, t'OCCE et te GNC, V O U S invitent à participer à la

^ m o n ^ , , r n n n é r a t i o n a Uçô  Faire comprendre l'idée coopérative

Mieux faire connaître 
les structures qui y sont liées 

L'office de la coopération à 
l'École (OCCE) et le grou­
pement national de la co­
opération (GNC) mettent 
en place la seconde édi­
tion de la Semaine de la 
coopération à l'École, qui 
aura lieu du 22 au 27 mars 
2004. 

Le projet vise à susci ter , 
chez les élèves et les ensei­
gnants, le désir d'aller plus 
loin dans la connaissance et 
la mise en œuvre de la co­
opération dans le domaine 
sco la i re . Cette ac t ion 
s'adresse aux écoles, col­
lèges et lycées. 

Des fiches pédagogiques 
sont disponibles pour aider à 
la construction d'action en 
partenariat. 

Au niveau des coopératives 

adultes, il est important de 

montrer que les principes de 

la coopération sont porteurs 

de réussites économiques, 

et ne sont pas de simples 

idées « utopiques » ou de 

rattrapage. 

Les actions pourront prendre 

toutes les formes possibles 

(déba ts , v i s i tes d 'ent re­

prises...) 

Le Sgen-CFDT est parte­
naire de cet te seconde 
édition. 

Pour de plus amples rensei­
gnements et pour téléchar­
ger le matériel pédagogique, 
consultez le site : 

www.semaine.coop 

Nous r e c r é o n s v o t r e un ivers dans le monde en t ie r . 
A q u e l q u e  s d é t a i l s p r è s . 

Changer de lieu d'habitation est toujours synonyme 

de profonds bouleversements des habitudes. D'autant plus 

quand cela s'accompagne d'un changement de contexte pour le moins 

significatif ! C'est pourquoi AGS prend en charge 

l'intégralité des démarches liées à votre déménagement, 

afin qu'aucun souci ne vienne perturber votre nouvelle vie. De 

l 'acheminement de vos biens les plus précieux à 

la gestion de l'ensemble des formalités, tout est organisé pour 

vous permettre de vous sentir immédiatement chez vous, quelle 

que soit votre destination. Avec 68 filiales et un réseau de 

partenaires dans le monde entier, AGS 

vous o f f re l 'expérience et la sécuri té 

d'une logistique sans faille au service de 

ce qui prime par dessus tout : votre bien-

être. 

D é m é n a g e m e n t s i n t e r n a t i o n a u x e t b i e  n a u - d e l à 

AGS Paris • 6 1  , rue de la Bongarde • 92230 Gennevilliers • France • Tél. 0 1 40 80 20 20 • Fax 0 1 40 80 20 
00 

e-mail : ags-commercial@easynet.fr - ags-imp-export@easynet.fr - http://ags-demenagement.com
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

É D I T O R I A L 

NE PAS 
REVIVRE LE 2 1 

AVRIL ! 

A près le coup de tonnerre de ce 

sinistre dimanche 21 avril 2002 

où le candidat de l'extrême droite 

se retrouvait au deuxième tour de 

l'élection présidentielle, tous les 

démocrates s'exclamaient d'une seule 

voix « plus jamais ça ! ». 

Les formidables mobilisations du V mai 

semblaient manifester un sursaut 

citoyen ; l'élection référendaire de 

Jacques Chirac indiquait clairement qu'il 

fallait sauver l'essentiel, à savoir les 

valeurs républicaines. 

De nombreux abstentionnistes se 

culpabilisaient, bref on pouvait 

effectivement croire au « plus jamais 

ça ! ». Deux ans après, nous sommes 

loin de penser que la leçon a été 

retenue. Nos politiques, tous nos 

politiques, semblent avoir la mémoire 

bien courte, mettant trop souvent en 

avant d'hypothétiques destins 

personnels en lieu et place d'un 

véritable projet de société. Ce n'est pas 

de cette façon que l'on peut réconcilier 

le citoyen et la « chose politique ». 

Le gouvernement actuel, en pratiquant 

bien souvent avec arrogance la politique 

du bulldozer, en refusant le dialogue 

social, en ignorant les organisations 

syndicales, ou du moins en ne prenant 

pas en compte la moindre de leurs 

revendications, joue un jeu très 

dangereux pour la démocratie. 

Discréditer les syndicats comme il tente 

de le faire peut conduire au populisme, 

poujadisme ou autre radicalisme. 

Si nous évoquons cette situation, ce 

rappel, c'est que dans un peu plus d'un 

mois doivent se dérouler les élections 

régionales. Nous pouvons craindre à 

nouveau un fort taux d'abstention, 

les votes extrémistes, et tout 

particulièrement celui de l'extrême 

droite. Nous n'osons penser que telle ou 

telle région pourrait tomber aux mains 

du Front national et, pourtant, le risque 

est bien réel. La démocratie est quelque 

chose de fragile, la démocratie se mérite 

et doit être un combat quotidien. C'est 

pour toutes ces raisons qu'en tant que 

citoyens et, qui plus est, en tant que 

syndicalistes prônant la transformation 

sociale, nous devons toutes et tous nous 

sentir concernés par les élections 

régionales. Nous savons que toutes les 

listes ne portent pas, quoi qu'on en dise, 

les mêmes valeurs ; sur certains sujets, 

celles-ci peuvent être fort éloignées des 

nôtres. À nous d'en tenir compte. 

Par ailleurs, dans mon édito du mois 

dernier, j'annonçais une rencontre avec 

nos partenaires. Nous avons décidé, 

avec la Ferc-CGT, la FSU et l'Unsa 

Éducation, d'appeler à la grève, 

le 12 mars, l'ensemble des personnels 

de l'Éducation et de la Recherche 

publique. Le Sgen-CFDT estime qu'il est 

de notre responsabilité de réagir 

fortement face à une telle situation 

concernant l'emploi, la précarité et, à 

terme, le fonctionnement du service 

public. La mobilisation, nous le savons, 

n'est pas évidente, tant l'aigreur est 

encore présente ; à nous, à vous de 

convaincre nos collègues. 

Le 11 février 2004 

Jean-Luc Villeneuve 

M O B I L I S A T I O  N 

RECRUTEMENTS, E M P L O I , 
PRÉCARITÉ 

GREVE NATIONALE 
LE 1 2 MARS 

Les fédérations Ferc-CGT, FSU, Sgen-
CFDT, Unsa Éducat ion appel lent les 
p e r s o n n e l s de l ' É d u c a t i o n et de la 
Recherche à une journée nationale de 
grève le 12 mars 2004. 

Elles dénoncent ainsi la situation faite 
aux services publics d'Éducation et de 
Recherche à la suite des décisions bud­
gétaires prises par le gouvernement . 
C'est l'avenir des jeunes qui est menacé 
aussi b ien par les suppress ions de 
moyens que par les choix brutaux en 
matière de recrutement. Ces choix ont 
également pour conséquence l'accrois­
sement de la précarité. Ils s'accompa­
gnent du maintien du transfert massif 
de personnels aux collectivités locales. 

Elles appellent à multiplier les actions 
qui se sont déjà développées, que ce 
soit au plan des académies, des dépar­
t e m e n t s ou n a t i o n a l e m e n t , dans la 
Recherche publique. 

Le 9 février 2004 

Profession 

EDUCATION 

n°13é février 2004 

Éditor ia l , page 3 
Carte scolaire, page 4 
Concours second degré, page 5 
Discrimination positive, page 6 
Vie syndicale, page 7 

Joumée AtOSS, pages 8 et 9 

Conditions de travail, page io 
Juridique, temps partiels, 
chèques vacances, page n 

Notes de lecture , annonces 
pages 12 et 13 

Jacques Soulas , pages 14 et 15 

sc^ncrof'W 
Couverture : Michel Deboit U « E dynamique solidaire 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

Une gestion de l'emploi qui tourne le dos aux besoins du service 
public national d'Éducation. 

MOBILISATION 

Le 11 février 2004 

Monsieur Raffarin 

Premier ministre 

Hôtel Matignon 

Monsieur le Premier ministre, 

Les fédérations Ferc-CGT, FSU, 

Sgen-CFDT et Unsa Éducation ont 

décidé d'appeler les personnels de 

l'Éduca­tion et de la Recherche à une 

journée de grève le 12 mars. 

Les suppressions de postes d'ensei­

gnants dans le second degré, les sup­

pressions de postes de personnels 

administratifs, la prise en compte très 

insuffisante de l'augmentation des ef­

fectifs dans le premier degré, l'absen­

ce de créations de postes d'Atoss ne 

permettront pas au service public 

d'Éducation de réaliser ses missions. 

L'amputation de moyens fragilisera la 

Recherche publique et accentuera la 

précarisation des personnels. 

Nos organisations contestent forte­

ment les choix budgétaires de votre 

gouvernement. 

De même, les décisions conduisant à 

réduire très fortement les recrute­

ments sont inacceptables. Ces choix 

auront pour conséquence de déstabi­

liser l'ensemble du service public 

d'Éducation, d'hypothéquer son ave­

nir et d'organiser le développement 

général de la précarité. 

Nous vous rappelons notre refus 

concernant les transferts massifs des 

personnels aux collectivités locales. 

Ces décisions n'ont à aucun moment 

pris en compte les réalités du service 

public et ses missions. 

Nous vous demandons, Monsieur le 

Premier ministre, de recevoir, à l'is­

sue de la manifestation du 12 mars, 

une délégation des fédérations qui 

souhaitent débattre avec vous du 

projet que votre gouvernement met 

en avant pour le service public d'Édu­

cation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier 

ministre, l'expression de nos senti­

ments très distingués. 

Christian Dubot, 

secrétaire général de la Ferc-CGT 

Gérard Aschieri, 

secrétaire général de la FSU 

Jean-Luc Villeneuve, 

secrétaire général du Sgen-CFDT, 

Patrick Gonthier, 

secrétaire général de l'Unsa Éducation 

L e

C O N C O U R S ET CARTE S C O L A I R E 

NON À LA DÉPROGRAMMATION 
ET À LA CASSE DE L'EMPLOI 

Le ministère de l'Éducation nationale a publié 
au journal officiel du 27 janvier 

les postes ouverts aux concours 2004. 

 n o m b r e to ta l de 
p o s t e s o f f e r t s aux 

concours passe de 18 000 
annoncés (pour seulement 
1 4 5 0 0 admis) en 2003 à 
12500 pour la session 2004. 
Cette fo r te baisse (-29 %) 
frappe part icul ièrement les 
concours ex te rnes : EPS, 
Cop, PLP, PET, CPE. 
Cela entraîne une réduction 
d ras t i que du nombre de 
postes offerts au « troisième 
concours », qui passe de 
800 à 300 places. Les possi­
bilités de titularisation par ce 
concours se voient considé­
rablement réduites alors que 
le nombre de candidats était 
en for te progression (deux 
candidats pour une place à la 
session 2002, trois candi ­
dats pour une place à la ses­
sion 2003). Ajoutons à cela 
que les postes offerts aux 
concours réservés, organi­
sés dans le cadre de la loi du 
3 janvier 2001 sur la résorp­
tion de la précarité, sont di­
minués de 43 % ! 

GESTION MALTHUSIENNE 

Les raisons avancées par le 
ministère pour justifier ces 
décisions sont fallacieuses: 
la baisse des effectifs dans 
le second degré ne sera que 
de co u r t e durée c o m p t e 
tenu de l 'augmentation im­
portante des effectifs élèves 
en écoles. 
Ces décisions ministérielles, 
prises au nom de la rigueur 
budgétaire, vont malheureu­
sement bien au-delà d 'une 
gest ion épic ière, à cour te 
vue, des moyens. Après avoir 
remis en cause le plan de 
programmation pluriannuelle 
des recrutements obtenu du 
gouvernement précédent, le 
ministère organise mainte­
nant la dép rog rammat ion . 

En refusant de prendre en 
compte les départs massifs 
en retraite et les problèmes 
de vivier qui se trouvent po­
sés, le ministère de l'Éduca­
tion nationale prend délibéré­
ment le risque de déstabiliser 
fortement les missions et le 
bon fonctionnement des éta­
blissements scolaires et des 
IUFM. Ces choix vont inévita­
blement se traduire pour une 
aggravation du recours aux 
personnels précaires. 
En ce qui concerne le premier 
degré, le nombre de postes 
prévus aux concours ne per­
mettra pas de faire face à la 
poussée démograph ique 
continue dans les écoles. 
Cette ges t ion de l 'emplo i 
tourne le dos aux besoins du 
service public d'Éducation. 

UNE SEULE SOLUTION: 
LA MOBILISATION 

Une riposte syndicale 
d'am­pleur s' impose pour 
remet­tre en cause les 
choix gou­vernementaux 
soldant l 'em­ploi publ ic et 
développant là précarité 
dans toute la vie 
professionnelle. 

Le conseil fédéral du Sgen-
CFDT des 21, 22 et 23 jan­
vier 2004 a décidé que la fé­
dération prendrait tou te sa 
place dans la journée d'ac­
tion interprofessionnelle du 
2 avril proposée par la CFDT, 
o rgan i sée dans le cadre 
d'une mobilisation syndicale 
européenne. 

Les initiatives locales concer­
nant la carte scolaire, l 'em­
ploi, la précarité doivent se 
fédérer dans le cadre de la 
journée nationale d'action du 
12 mars à laquelle le Sgen-
CFDT appel le avec l 'en­
semb le de l ' i n te r fédéra le 
(voir page 3). 

Marc Douaire 

1 2 M A R S 
Journée nationale d'action 

à l'appel des fédérations 
Faen, Ferc-CGT, FSU, Sgen-

CFDT, Unsa Éducation. 

2 ET 3 A V R I L 
Journées européennes 
d'action pour l'emploi, 
interprofessionnelles 

et décentralisées. 
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A C T U A L I T É 

C O N C O U R S S E C O N D D E G R E 

UNE BAISSE DRASTIQUE, 
DES CONSÉQUENCES DRAMATIQUES 

Les décisions budgétaires adoptées à l'automne dernier 
ont des conséquences graves 

en ce qui concerne l'ensemble des concours second degré. 

L e nombre de pos tes 
aux concours externes 

et internes s'élevait à 22400 

2003 2004 

réservés 

interneinternes s réservéréservés s 
interneinternes s 

(1(1) ) 
nombre évolution 

(%) 

Agrégation 900 900 

Capes 1 030 495 1 030 405 

Capeps 120 95 120 40 

Capet 85 200 85 85 

CAPLP 250 780 250 400 

Total enseignants 2 385 1 570 2 385 930 

CPE 55 140 55 55 

Cop 10 40 10 15 

Total 2 450 1 750 2 450 1 000 

- 18

- 5
8 

- 5
8 

- 4
9 

- 4
1 

- 6
1 

- 6
3 

- 4
3  

(1) pas d'évolution pour les concours internes

en 2003, il ne sera plus que 
de 15950 cette année, soit 
une baisse de 6450 postes 
(près de 29 %). Cette baisse 
laisse pantois tant les be­
soins de l'enseignement pu­
blic sont prégnants : effectifs 
chargés en lycée et parfois 
en collège, remplacements 
non assurés, départs mas­
sifs à la retraite prévisibles, 
une réduction importante de 
l'offre de formation profes­
sionnelle diversif iée sur le 
territoire. 

Parmi les coupes les plus sé­
vères, entre 43 et 39 % de 
baisse, on relève dans l'ordre 
décroissant: les conseillers 
d'orientation psychologues, 
les professeurs d'EPS, les 
professeurs de lycée profes­
sionnel, les disciplines tech­
nologiques et les CPE. 

PRECARITE ACCRUE 

Dans l ' immédiat, c 'est une 
augmentation du nombre de 
précaires qui est à craindre, 

mais aussi des conditions de 
travail dégradées pour tous 
les personnels: hausse d'ef­
fec t i fs d 'élèves, 
regroupe­ment des pet i ts 
établ isse­m e n t s ruraux, 
r e m p l a c e ­ments 
aléatoires... 
Les concours externes, les 
plus importants en nombre, 
qui f e r m e n t leurs po r tes , 

c 'est aussi une baisse 
no­tab le de l ' e m b a u c h e 
de jeunes alors que la 
priorité gouvernementale 
dernière­ment affirmée 
serait celle de l'emploi. 
Le Sgen-CFDT ne peut être 
qu 'en désaccord total avec 
cette politique. 

Concours externes Troisième concours 

2003 2004 
Évolution 

(%) 
2003 2004 Évolution 

(%) 

ÉvolutioÉvolution n 
totaltotalee (% (%))  

Agrégation 2 100 1 750 

Capes 8 850 6 640 370 142 

Capeps 1 330 780 65 23 

Capet 1 025 640 30 10 

CAPLP 3 105 1 900 265 90 

Total enseignants 16410 11 710 730 265 

CPE 600 380 70 35 

-62 

-65 

-67 

-66 

-64 

-50  

Cop 190 110 

Total 17 200 12 200 

- 1 7 

- 25 

- 41 

- 38 

- 39 

-29 

- 37 

- 42 

- 29  800 300 - 6 3 

- 1 
7 

- 2 6 

- 4 2 

- 3 8 

- 4 1 

- 3 0 

- 3 8 

- 4 2 

- 3 1  

E N B R E F 

PREMIER DEGRE: 
UNE PÉNURIE 
DURABLEMENT INSTALLÉE 

L'augmentation de 1000 postes pour le 
concours de recrutement de profes­seurs 
des écoles (12250 en 2003 et 13250 en 
2004) ne fera pas sortir le premier degré 
du sous-recrutement installé depuis 
plusieurs années. L'augmentation 
du nombre d'élèves scolarisés en 
écoles, les départs en retraite importants 
pour plusieurs années encore imposent 
un effort de recrutement d'une toute autre 
enver­gure. Cette politique conduira à un re­
cours excessif au système des listes 
complémentaires et à la ruine de tous les 
dispositifs de remplacement pour­tant 
nécessaires au bon fonctionne­ment de 
l'école. Il est à craindre que les postes « 
hors classe » (Zep, AIS) ne soient supprimés 
pour accueillir les élèves 
supplémentaires. Dans ces conditions, 
les rentrées 2004,2005 et suivantes 
seront encore des rentrées difficiles. 

COP: BAISSE 
DU RECRUTEMENT 

En additionnant les suppressions de 
postes aux divers concours de recru­tement 
de Cop stagiaires en 2004, on arrive à une 
diminution de 105 postes, soit près de 
44% du recrutement par rapport à 2003. 
Les stagiaires de la promotion 2004-2006 
ne suffiront même pas à combler les départs 
à la retraite en 2006, encore moins les 
départs vers d'autres profes­sions de 
l'Éducation nationale. 
Après la tentative de délestage des Cop 
et des CIO hors de l'Éducation nationale 
l'an dernier, le ministère de l'Éducation 
nationale choisirait-il d'asphyxier 
la profession... avant de la supprimer? 
Cette année, des postes de Cop sont 
restés vacants dans diverses académies. 
Qu'en sera t-il l'an prochain 7 À l'heure 
des res­trictions forcenées, les Cop et les 
CIO restent des cibles privilégiées... d'au­
tant que leur nombre n'a pas varié 
depuis deux décennies malgré les be­soins 
croissants. Les annonces de gel et de 
suppression de supports budgé­taires de 
Cop et DCIO par les recteurs se multiplient. 
La profession vieillit. L'ambiance est 
donc morose, la confiance dans la 
hiérarchie, qui n'a pas souvent soutenu la 
mobilisation de l'an dernier, reste 
globalement absente. 
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A C T U A L I T É 

D I S C R I M I N A T I O N P O S I T I V E 

CLARIFIER LES NOTIONS ET LES ENJEUX 

La question de la discrimination positive se retrouve brusquement 
à la une des médias au moment même du débat public 

autour de la loi concernant les signes religieux ostensibles à l'école. 
Hasard du calendrier ? Il est permis d'en douter. 

E N B R E  F 

RECHERCHE 

Le Sgen-CFDT a rencontré la ministre de 
la Recherche le 28 janvier. Il a mis l'accent 
sur le fait que la crise actuelle débordait 
largement le seul cadre bud­gétaire, qu'elle 
traduisait une vraie cri­se de confiance 
de la communauté scientifique à 
l'égard des choix gou­vernementaux et 
une très forte déses­pérance des plus 
jeunes pour qui la Recherche parait ne 
plus avoir d'avenir. Le Sgen-CFDT a 
demandé un collectif budgétaire (crédits 
et emplois) avec, en particulier, le retour à 
des emplois sta­tutaires au lieu des 550 
contrats à du­rée déterminée inscrits 
au budget 2004. Le Sgen-CFDT a par 
ailleurs in­sisté sur l'absence de dialogue 
social et demandé la mise en place d'une 
vé­ritable concertation pour la prépara­
tion de la loi d'orientation pour la 
Recherche dont il souhaite qu'elle soit 
aussi une loi de programmation. 

DIALOGUE SOCIAL 

Négociations salariales en berne en 
novembre. Refus de toutes les organi­sations 
syndicales de siéger dans les différentes 
instances de la Fonction publique en 
décembre. En janvier, le ministre de la 
Fonction publique, J.P. Delevoye, a tenté de 
renouer le fil du dialogue: des propositions de 
mé­thode ont été faites. L'Uffa-CFDT ne se 
satisfait pas d'un dialogue sur le dialogue. 
Des actes sont attendus : né­gociations 
salariales avec rattrapage du pouvoir d'achat, 
amélioration des carrières, et très urgent, la 
mise en œuvre de la loi Retraites sur les 
car­rières longues et la reconnaissance de la 
pénibilité. 

ADMINISTRATIFS 

Inspections académiques, administra­tion 
centrale sont les plus touchés; 
établissements et rectorats ne sont pas 
épargnés. Les CTP ont à connaître ces 
jours-ci des postes supprimés, des 
missions qui vont disparaître très ra­
pidement et au plus tard à la rentrée 
scolaire. Les suppressions de postes 
empêcheront aussi dans de nom­
breuses académies toute possibilité 
de mutation. La mobilisation s'organi­se, 
assemblées générales, heures 
mensuelles d'informations syndicales 
permettent aux agents de débattre. Un 
message d'alerte en direction des usagers 
et de tous les personnels est disponible 
sur le site du Sgen-CFDT: 

www.sgen-cfdt.org 

L a publication du rapport 
du Haut conseil à l'inté­

gration (1), le 26 janvier fusti­
geant la politique de discrimi­
nation positive et les propos à 
connotation électoraliste du 
ministre de l'Intérieur sur la 
nécessité de nommer « un 
préfet musulman » ont semé 
la confusion. 

Prenant sans doute la mesu­
re des risques de stigmatisa­
tion que pourrait provoquer 
une loi qui viserait en fait le 
seul « voile islamique », 
Nicolas Sarkozy semble avoir 
voulu ainsi donner une com­
pensation. Ce faisant, il pro­
voque un grave danger: fon­
der la c i t o y e n n e t é sur la 
base des appa r tenances 
communautaire, ethnique ou  

religieuse, ce qui remettrait 
en cause le principe même 
de la la ïc i té f r ança i se . Il 
s'agit là d'une réponse dé­
sastreuse à une vraie ques­
t ion : c o m m e n t fa i re v ivre 
dans les faits, au quotidien, 
le principe républicain d'éga­
lité? 

DISCRIMINATION NÉGATIVE 

Une loi pour interdire des 
signes religieux à l'école ne 
résoudra pas la question ai­
guë des discriminations dans 
l 'accès aux f o r m a t i o n s  , à 
l 'emploi, au logement dont 
sont victimes les personnes 
issues de l'immigration. Les 
jeunes qui, chaque jour, sont 
vict imes de discriminations 
liées à leur nom, la couleur de 
leur peau ou leur adresse ne 
relèvent pas d'une poli­tique 
d'intégration qui n'a pas 
vraiment été mise en œuvre 
pour leurs parents: nés en 
France, citoyens français, ils 
se voient refuser l'égalité des 
dro i ts que la Répub l ique 
laïque doit leur garantir. 

Reconnaître la réalité de ces 
« discriminations négatives » 
constitue une obligation. Ce 
n'est pas le choix ef fectué 
par le Haut conseil à l'inté­
gration dont la présidente, 
Madame Kriegel, fust ige le 
gouvernement précédent , 
accusé d'avoir mis en cause 
la soc ié té française tenue 
responsable des discrimina­
tions. 

Il f au t s ' i n te r roge r sur le 
contenu politique donné au 
rétabl issement de l 'égalité 
des chances par le Haut 
conseil à l'intégration quand 
il préconise tout particulière­
ment pour « les jeunes des 
quartiers » de développer la 
découverte des mét iers et 
des stages en entreprise... 

ÉGALITÉ DES CHANCES 

La controverse sur la ques­
tion du « préfet musulman » 
const i tue un rideau de f u ­
mée destiné à éviter un dé­
bat public sur le bilan et les 
perspectives des politiques 
pub l i ques engagées par 
l'État afin d'établir l'égalité 
effective des droits (politique 
des zones d'éducation priori­
taire, politique de la ville...). 
Pour sortir des faux débats, le 
retour à la réalité économique 
et sociale s' impose: c'est la 
discrimination négative qui a 
progressé ces quinze der­
nières années et qui conduit 
certains jeunes à se construi­
re une identité dans la seule 
affirmation religieuse. 

DISCRIMINATION POSITIVE 
À LA FRANÇAISE? 

L'affirmative action 
américai­ne repose sur le 
principe de quotas accordés 
à des races et des ethnies. 
Ce principe n'est pas jugé 
compat ib le 

avec la Constitution françai­
se. Pour autant, cer ta ines 
lois s'en rapprochent, com­
me la loi sur la parité. 
À la d i f férence des États-
Unis, l'État français a choisi 
d'engager des politiques pu­
bliques spécif iques ciblant 
des territoires. Ainsi la poli­
t i que des Zep p rend en 
compte les di f f icul tés sco­
laires d 'une popula t ion et 
non la population en tant que 
telle. La création des zones 
franches dans le cadre de la 
politique de la ville s'inscrit 
dans la même approche. 
Ces poli t iques terr i tor iales 
constituent-elles une discri­
m ina t ion pos i t ive plus ou 
moins reconnue? Le débat 
est ouvert, mais aujourd'hui 
l'urgence est d'en rétablir le 
pilotage national. L'abandon 
po l i t i que des Zep depu is 
1999 et la remise en cause 
de leurs moyens en sont 
une illustration criante. Dans 
son rapport au Conseil 
d'analyse économique publié 
en novembre 2003 (2), Jean-
Paul Fitoussi affirmait l'utilité 
des zones prioritaires qui de­
vraient concentrer d'avantage 
de moyens. Il propose même 
que la France consacre à ses 
banlieues le même effort que 
l'Allemagne pour sa... réunifi­
cation (3,5 % du PIB pendant 
10 ans). Voilà un défi citoyen 
à la hauteur des enjeux de 
notre pays. 

Marc Douaire 

( 1) Rapport du Haut conseil
à l'intégration 

www.ladocumentationfrancaise.fr  
(2) Ségrégation urbaine
et intégration sociale

www.cae.premier-ministre.gouv.fr/  
rapports/45.htm 

Sgen-CFDT - Profession Éducation n°134, février 2004 

LE MOIS 

6 

http://www.sgen-cfdt.org
http://www.ladocumentationfrancaise.fr
http://www.cae.premier-ministre.gouv.fr/


V I  E S Y N D I C A L E 

C O N G R E S F E D E R A  L - I L L K I R C  H • 1 0 A U 1 4 M A I 2 0 0 4 

TRAVAILLER AUTREMENT... DANS LE SGEN AUSSI 

Depuis trois ans, le Sgen-CFDT réfléchit a une adaptation 
de son mode d'organisation. 

Pour une meilleure efficacité, pour plus de démocratie. 
Le projet proposé sera débattu lors du prochain congrès, en mai 2004. 

C ommen t s 'orga­
niser pour fonc­

t ionner plus eff icace­
ment, pour garantir la 
démoc ra t i e ? Depuis 
trois ans, le Sgen-CFDT 
se penche sur la ques­
t ion de son 
organisa­t ion interne. 
État des l ieux du 
fonc t i onne ­men t , 
con t r ibu t ions 
mu l t i p les , compara i ­
sons avec d'autres fé­
dérations de la CFDT, 
audit en profondeur, et 
nombreux débats ont 
permis d'aboutir à un 
pro je t or ig ina l , sans 
équivalent. 

ÀNOUVEAUX 
ENJEUX... 

En ce qui concerne le 
niveau national, le Sgen-
CFDT est aujourd'hui 
organisé en branches 
professionnelles. Cette 
architecture, qui était 
pertinente à une certai­
ne époque, ne corres­
pond plus aux enjeux 

qui se dess i nen t : 
l'évolution du syndica­
lisme et des formes de 
mi l i tan t isme, l 'évolu­
t ion du système 
édu­catif, la 
conception du Sgen-
CFDT du travail en 
équipe et de l'équi­pe 
éducat ive. La pro­
pos i t ion qui sera dé­
battue lors du congrès 
propose un tout autre 
fonctionnement que le 
fonctionnement actuel. 

... NOUVELLE 
ORGANISATION 

Le Sgen-CFDT est un 
syndicat général : c'est 
sa f o r ce , c 'es t son 
atout. Le nouveau fonc­
t ionnement veut t i rer 
profit au maximum de 
cette spécificité à tra­
vers une prise en char­
ge avant tout tranversa-
le des dossiers et une 
réflexion commune aux 
différentes catégories. 

Des secteurs transver­
saux sont proposés, au 

nombre de cinq : 
• un secteur Questions 

statutaires et défen­
se du personnel, 
pour être plus effica­
ce dans la défense 
du personnel, attente 
première des adhé­
rents et des person­
nels et pour rendre 
encore p lus cohé­
rentes les revendica­
t ions en ma t iè re 
d'évolut ion des sta­
tuts, des condit ions 
de travail...

• un secteur Poiitique 
éducative, pour ren­
forcer la capacité à 
anticiper, à proposer, 
à innover;

• un secteur Politique 
de la Recherche pu­
blique, pour accroître 
l ' i n v e s t i s s e m e n t 
dans ce domaine;

• un secteur Formation 
professionnelle, pour 
prendre en compte 
l ' impor tance cro is­
sante des questions 
de formation profes- 

FONCTIONNEMENT FÉDÉRAL APRES MODIFICATIONS STATUTAIRES PROPOSÉES AU CONGRÈS 

sionnelle, init iale 
et continue; 

• un secteur Dévelop­ 
 pement et 

formation syndicale, 
pour ren­dre le 
Sgen-CFDT plus 
fort, accentuer la 
syndicalisation, dé­
velopper la formation 
syndicale. 

SECTEURS, 
SECRÉTARIATS, 

RÉSEAUX 

La dimension 
profes­ sionnelle est 
essentielle au 
syndicalisme: paral­
lèlement aux secteurs 
transversaux, des se­
crétariats profession­ 
nels cont inueront de 
prendre en charge les 
p réoccupa t i ons plus 
spécif iques à tel le ou 
telle catégorie. 
Enf in , le déve loppe ­ 
ment de réseaux per­
mettra une plus grande 
souplesse et davanta­
ge de réact ivi té, tout 
en favorisant l'implica­
t i o n du p lus grand 
nombre d'adhérents et 
de militants pour faire 
de chaque adhérent un 
acteur. 

Le pro je t s ' a c c o m ­
pagne d'une démarche 
évolutive pour ajuster 
le fonct ionnement en 
fonct ion de bilans ré­
guliers. 

Une autre modification 
concerne le conseil fé­
déral : cet te instance 
de décision doit jouer 
tout son rôle d'organe 
d i recteur en t re deux 
congrès. Pour cela, il 
est proposé de le ré­
unir plus fréquemment 

et de lui donner une 
compos i t i on plus 
ré­duite (40 membres 
au lieu de 57). 

AU CONGRÈS 
D'EN DÉCIDER 

Toutes ces propositions 
se ron t soumises au 
congrès de mai 2004, 
éven tue l lement avec 
des a l te rna t i ves si 
d ' a u t r e s choix son t 
proposés dans les se­
maines qui viennent. 

Laurent Sirantoine 

QUEL 
CHANGEMENT 

POUR LES 
ADHÉRENTS ? 

Localement , chaque 
syndicat cont inuera 
à chois i r son m o d e 
d'organisation, la dé­
marche de renforce­
ment des structures 
académiques se pour­
suivant par le regrou­
pement de syndicats 
l o c a u x ou d é p a r t e 
­mentaux en 
syndicats r é g i o n a u x 
t o u  t en 
maintenant une pré­
sence locale la plus 
importante possible. 

Les modifications na­
tionales devraient per­
mettre une plus gran­
de r é a c t i v i t é , une 
mei l leure cohérence 
et garantir la démo­
cratie. Avec la réfor­
me, les adhérents bé­
néficieront d'un Sgen-
CFDT plus efficace. 
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É L E C T I O N S 

E N B R E F 

ATOSS: 
PORTRAIT-TYPE 

Une femme, de l'académie de Créteil 
âgée de 43 ans et demi, qui pourrait 
travailler plutôt dans la filière admi­
nistrative, santé ou sociale, où l'on 
enregistre les plus forts taux de fémi­
nisation: tel pourrait être le portrait-
type du personnel Atoss dans l'Édu­
cation nationale. 
Parmi les 193088 personnels Atoss 
recensés au 1" février 2002: 
• 7 agents sur 10 sont des femmes;
•  52,5 % dans la filière ouvrière;
•  38,4 % dans la filière 

administrative;
• 5,8 % dans la filière santé-sociaux;
• 3,3 % dans la filière labos;
• 72,6 % exercent dans le 2* degré;
• 13,3 % dans les services acadé­

miques; 
•  9,3 % dans le supérieur. À noter que plus le niveau hiérar­

chique est élevé, plus la proportion 
de femmes diminue. Ainsi, chez les 
personnels administratifs: 
»  81,7% de femmes en catégorie 

A ;  • 84,8 % de femmes en catégorie B;
• 93,7 % de femmes en catégorie C. 

Les personnels Atoss se trouvent prin­
cipalement concentrés dans trois aca­
démies : Versailles, Lille et Créteil 
(26 % de l'ensemble), les académies de 
Limoges, de Corse et des Dom étant 
celles qui recensent le moins d'agents. 

PÉTITION CONTRE LES 
TRANSFERTS 

Suite aux déclarations du ministre af­
firmant que la majorité des person­
nels Atoss concernés par les trans­
ferts aux collectivités territoriales 
était favorable à ce projet, l'intersyn­
dicale lAtoss a lancé une pétition 
lettre ouverte avec comme objectif de 
démentir les propos du ministre en 
recueillant un maximum de signa­
tures parmi les 90 000 personnels 
concernés par les transferts. 
À ce jour, environ plusieurs dizaines 
de milliers de signatures sont parve­
nues auprès des organisations de l'in­
tersyndicale ICGT, FO, FSU, Sgen-
CFDT, Unsa Éducation). Pour être 
crédibles et faire échec à ce projet né­
faste pour les personnels et pour l'en­
semble de la communauté éducative, 
les personnels Atoss et les autres per­
sonnels doivent continuer à se mobi­
liser et à faire signer massivement la 
pétition. 
C'est aussi à cette condition que le 
Sgen-CFDT démontrera sa capacité 
de mobilisation face au démantèle­
ment du service public d'Éducation. 

J O U R N E E A T O S S - 5 F E V R I E R 2 0 0 4 

ATOSS EN QUESTIONS 

La journée d'échanges autour de la question du rôle des personnels 
Atoss, organisée dans le cadre de la préparation 

des élections du 9 mars 2004, correspondait à une forte attente. 

C et te journée ne pou­
vait remplacer totale­

ment le colloque initialement 
prévu par les instances 
fédé­rales. Mais la 
sat is fact ion qu'elle ait pu 
être organisée dans ce 
momen t électoral 
important était visible chez 
les 70 personnes présentes. 
Après une brève ouverture 
par Jean-Luc Villeneuve, se­
crétai re généra l du Sgen-
CFDT, les témoignages, les 
échanges ont fusé. Qui d'ex­
pliquer comment il vivait au 
quotidien dans son établis­
sement, qui de dire le plaisir 
de t rava i l le r au mi l ieu de 
j eunes . . . Au tan t d ' e x p é ­
riences de participations à la 
vie de l'établissement qui 
dé­montrent, si besoin en 
était encore, que les 
personnels Atoss sont 
to ta lement ac­teurs de 
l'équipe éducative. 

TRANSFERTS 

L' inquiétude que tout cela 
disparaisse avec le transfert 
des personnels aux départe­
ments et aux régions es t 
grande. Le Sgen-CFDT a rap­
pelé son refus de tout trans­
fe r t , son e n g a g e m e n t au 
sein de l ' i n te rsynd i ca le 
(Sgen-CFDT, Snaen et A& l 
de l'Unsa éducation, Sgpen-
CGT, Faen). 

Le point a été fait sur les 
rencontres au niveau natio­
nal avec les parlementaires, 
les représen tan ts des ré­
gions. Le débat sur le projet 
de décentral isat ion devrait 
s'ouvrir le 24 février, il est 
encore temps que chacun, 
localement , interpel le son 
député, lui demande com­
ment il va voter. Il n'est pas 
trop tard non plus pour 
si­gner la Lettre ouverte afin 
de peser sur les choix 
gouver­nementaux. 

EMPLOI/PRECARITE 

Chacun dans son établisse­
ment s'inquiète des rempla­
cements non assurés et des 
suppressions de postes en 
par t i cu l ie r ad m i n i s t r a t i f s 
(1100 en 2004). Des missions 
vont-elles être abandonnées? 
Lesquelles? Va t-il y avoir re­
port des charges de travail sur 
ceux qui restent? 
Et la précarité? Elle augmen­
te. Le plan Sapin n'est pas 
mis en œuvre correctement. 
Seulement 40 % des ayants 
droit ont été titularisés et il ne 
reste que deux années... Les 
CES, CEC res ten t de plus 
en plus en dehors de toute 
possibilité de titularisa­tion : 
pas de recrutement ex­terne 
en agent administratif en 
2003 ni en 2004, plus au­cune 
formation pour préparer les 
concours n'est proposée à 
ces salar iés. Les a ides-
éducateurs sont jetés et tout le 
travail qu'ils ont effectué 
autour des nouvelles techno­
logies va peu à peu se déliter. 
Tristesse et colère des parti­
cipants se sont exprimées. 
L 'emploi au cœur, pr ior i té 

Se rencontrer, échanger, débattre... 

que toute la CFDT va trouver 
à exprimer dans les journées 
d'action, de mobilisation pro­
g r a m m é e s pour les pro­
chaines semaines. 

RETRAITES 

Beaucoup de questions 
au­tour des carrières 
longues. Dépar t an t i c ipé 
p o s s i b l  e dans le privé; à 
ce jour aucu­ne possibilité 
pour les fonc­t ionnaires: un 
dossier dans lequel 
s'implique très forte­ment 
la CFDT. Bonifications pour 
enfants, prise en compte 
dans la car­rière de 
différentes situations de 
travai l (aides-famil iaux, 
salariés du privé, non t i tu ­
laires...): des réponses ont 
été apportées. 
Se rencontrer, échanger, dé­
battre a été la r ichesse de 
cet te journée du 5 févr ier. 
Dynamique et active, elle a 
donné du tonus à chacun 
des part ic ipants pour qu' i l 
porte haut et fort les revendi­
cations du Sgen-CFDT dans 
cette période électorale. 

Marie-Agnès Rampnoux 
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É L E C T I O N  S 

J O U R N É E A T O S S - 5 F E V R I E  R 2 0 0 4 

ACCOMPAGNER LES ÉLÈVES 
DANS LEUR PARCOURS SCOLAIRE 

La rencontre des personnels Atoss exerçant leurs missions et leurs métiers 
dans les établissements scolaires et universitaires a confirmé une nouvelle 

fois leur rôle indispensable au sein même de la communauté éducative. 

. a été la richesse de cette journée du 5 février. 

i n tens i té des inter­
ven t ions , la qual i té 

d'écoute des participants, la 
volonté de tous d'être recon­
nus et considérés à l'égal 
des personnels enseignants 
et d'éducation ont été sans 
aucun doute des caractéris­
tiques importantes de cette 
journée. En effet, si les per­
sonnels Atoss sont effect i­
vement reconnus dans les 
textes comme membres à 
part ent ière de la c o m m u ­
nauté scolaire (loi d'orienta­
tion de 1989), on s'aperçoit 
qu'aujourd'hui encore beau­
coup de travail reste à faire 

pour la mise en pratique. 
Comme l'ont souligné juste­
ment un certain nombre d'in­
tervenants, les personnels 
Atoss feront progresser les 
choses en s' impliquant, en 
participant encore plus aux 
organes de décisions comme 
les conseils d'administration. 

TÉMOIGNAGES 

Antonio: « En début 
d'année scolaire, les élèves 
sont ré­unis en présence 
du chef d'établissement 
et de l'en­

semble des personnels de 
service. Cette réunion per­met 
de se présenter et d'ex­pliquer 
nos fonctions. Je mets 
surtout l'accent sur le respect, 
la politesse et sur les gestes 
simples de tous les jours qui 
rendent l'éta­blissement propre 
et agréa­ble à vivre. Je participe 
éga­
lement à divers projets : 
fresques au foyer 
dans le cadre d'un 
d'activité éducative,

 éducatif  
projet  
jour­

nées portes ouvertes, orga­
nisation de divers événe­
ments comme la quinzaine 

Résultat:environnement.
une reconnaissance unani­

 sco­me de la communauté 
laire — profs, élèves, vie 
scolaire, direction, parents
d'élèves — mais également 
et surtout une reconnaissan­
ce et un respect de mon im­
plication et de mon travail au 
sein de la communauté édu­
cative ». 

Yves : « Tout a 
commencé simplement par 
des relations amicales avec 
les conseillers principaux 
d'éducation (CPE). Je me 
suis investi au niveau 

du foyer, et plus particulière­
ment dans le domaine du 
sport. Avec quelques élèves 
et les CPE, nous avons mon­
té un club où il a été décidé 
d'acquérir du matériel pro­
fessionnel. À ce jour, l'équi­
pe tourne avec quarante par­
ticipants. À la demande des 
élèves, je suis devenu res­
ponsable de la cafétéria. J'ai 
également intégré l'équipe 
de formation des délégués 
élèves, formation à laquelle 
je participe maintenant de­
puis cinq ans. Avec l'accord 
du proviseur, je suis nommé 
président^ du foyer social 
éducatif. À ce titre j'organi­
se, en collaboration avec la  
vie scolaire, les animations 
des internes, sorties, achats 
de matériel de loisirs, etc. » 

S'INVESTIR POUR INVESTIR 

Deux i n t e r v e n t i o n s d ' o u ­
vriers d'entretien et d'accueil 
(OEA) qui mont ren t que la 
participation des personnels 
Atoss au service de l'élève, 
dans le rôle éducatif qui est  
le leur, contribuent sans au­
cun dou te à lu t te r cont re 
l'échec scolaire. 
Deux exemples qui prouvent 
que, quand les personnels  
Atoss collaborent et partici­
pent à des missions spéci­
fiques éducatives, lorsqu'ils 
sont associés ou s'associent  
aux projets de leur établisse­
ment , une véri table recon­
naissance est alors possible. 
C'est à ce t te cond i t ion , il 
faut bien le dire, qu'i ls ga­
gneront en considération de 
la part des autres membres 
de la communauté éducative 
et qu' i ls occuperont peu à 
peu toute leur place dans les 
établissements. 

Alain Baury 

T E M O I G N A G E 

Je suis entré dans l'enseignement 
agricole public (EAP) en 1969, comme 
agent contractuel de 2' catégorie du 
ministère de l'Agriculture en mainte­
nance et chauffeur de car avec un sa­
laire de 734,46 francs pour 48 heures 
de travail par semaine. 
Les conditions de travail étaient rela­
tivement bonnes pour l'époque. Par 
contre les conditions sociales étaient 
difficiles et aucun agent ne connais­
sait les circulaires ou notes de ser­
vices: nous n'y avions pas accès. 
En 1969, tous les Atoss de l'EAP 
étaient contractuels, donc précaires, 
mais avaient des droits : temps de tra­
vail, congés et droit syndical. Les an­
nées 80 sont arrivées et, en 1985, les 
contractuels sont devenus des fonc­
tionnaires titulaires avec un statut et 
la sécurité de l'emploi. Mon engage­
ment syndical a permis aux person­
nels de mieux connaître leurs droits. 
Mes fonctions de chauffeur de car 
m'amènent à accompagner les élèves 
en voyage; je fais alors complète­
ment partie de l'équipe d'encadre­
ment. Lors d'un voyage particulière­
ment difficile, j'ai dû prendre la 
décision de rapatrier les élèves. 
En 1989, j'ai pris la charge d'agent de 
sécurité, puis j'ai été désigné comme 
Acmo (agent chargé de la mise en œuvre 
des règles d'hygiène et de sé­curité! 
lorsque les textes sont deve­nus 
applicables dans l'enseignement agricole 
public. Nommé avec une bel­le lettre de 
mission signée du provi­seur, je comptais 
faire changer les choses. Il a d'abord fallu 
faire ad­mettre qu'une commission 
d'hygiène et de sécurité locale (CHS) était 
obli­gatoire et qu'il y avait des textes qui 
les encadraient; ce fut obtenu sans trop 
de mal. Bien qu'aucun temps de décharge 
ne soit prévu dans les textes, je me suis 
dit qu'à travers la sécurité je devais 
pouvoir faire amé­liorer les conditions de 
travail de tous les agents. 

En tant qu'Acmo, j'intervenais dans 
les classes lorsqu'il y avait eu des dé­
gradations dangereuses pour la sécu­
rité des élèves. Être Acmo et agent de 
maintenance fait que la hiérarchie 
confond la mission de conseil et de 
regard avec l'exécution des répara­
tions des anomalies dues aux dégra­
dations des élèves. 
J'ai assuré pendant 14 ans les fonc­
tions d'Acmo sans aucune décharge 
de service. J'ai abandonné cette res­
ponsabilité en septembre 2003 lors de 
mon entrée en cessation progressive 
d'activité (CPA). 

A. Camus
Maître ouvrier dans l'EAP 
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M É T I E  R 

C O N D I T I O N S DE T R A V A I L 

UN OBSERVATOIRE DISCRET MAIS ACTIF 

Le rapport 2003 de l'Observatoire national de la sécurité des établissements 
scolaires et d'enseignement supérieur vient de sortir. 

Au bout d'une décennie d'existence, l'Observatoire a acquis une autorité 
qui en fait une institution reconnue et souvent citée en exemple à l'étranger. 

T out d'abord outil 
d'évaluation et de 

propos i t ion, il 
évolue pour intégrer 
un rôle de diffusion de 
la culture de sécurité. 
Au sens où il s 'agi t 
de réduire le risque 
en développant 
l'information et la com­
pétence, mais tout au­
tant d'éduquer à la ges­
tion de la sécurité par 
l ' impl ica t ion de tous 
dans la prévention. 

TABLEAU DE BORD 

En recourant aux nou­
veaux outi ls in forma­
tiques, cette préoccu­
pation conduit l'Obser­
va to i re à rechercher 
l ' interactivité avec les 
établissements. 
La création de la base de 
données Sécurité des 
é t a b l i s s e m e n t s 
(Esope) va dans ce 
sens. Pour cet te pre­
mière année, ce sont 2 
500 étab l issements 
qui ont fait remonter 
des données qui per­
mettent de dresser un 
état des lieux significa­tif 
sur le risque incen­die, la 
ma in tenance , les 
é q u i p e m e n t s , la 
formation des person­
nels, les Acmo (agents 
chargés de la mise en 
œuvre), les comités hy­
giène et sécurité, l'éva­
luation des risques, les 
c o n t r ô l e s  , les stoc­
kages, les activités expé­
rimentales, les risques 
majeurs... Répondre à 
ce t te enquête repré­
sente un travail impor­
tant, mais, en retour, 
l 'établissement dispo­
sera d'un véritable ta­
bleau de bord Sécurité 
régulièrement actualisé. 
L'enjeu est maintenant 

Parmi les dossiers abordés en 2003 : la formation 
et l'éducation aux risques. 

de convaincre 
l'ensem­ble des 
établissements de se 
connecter lors de la 
prochaine session à 
partir de février 2004. 

SUIVI 
DES ACCIDENTS 

Act iv i té tradit ionnel le 
de l 'Observato i re , le 
suivi des accidents fait 
lui aussi l'objet du dé­
veloppement d'un outil 
m o d e r n i s é , la base 
d'observation des acci­
dents (Baobac). Cette 
année, 18269 dossiers 
dans le p r ima i re et 
30 780 dans le secon­
daire ont été collectés. 
Tou tes ces données 
recueillies permettent 
d'établir des préconisa-
t ions et v iennent al i­
menter la réflexion au­
tou r des t h è m e  s 
de travail de l'année. 

RAPPORT 2003 

Pour 2003, les dossiers 
abordés ont été: • les plans de mise en 

sûreté face aux ris­
ques majeurs ; 

• la formation et 
l'édu­cation aux 
risques ; •

•

l 'accueil des jeunes 
en milieu profession­
nel ;

les équipements spor­
tifs dans le primaire ;

• la sécur i té incendie 
dans l'enseignement 
supérieur ;

• l'accueil et la sécurité 
des é lèves et é t u ­
diants handicapés ;

• l'exposition aux agents 
cancérogènes, muta-
gènes et t o x i q u e s 
pour la reproduction. 

Ces dossiers, ainsi 
que les 27 
p ropos i t i ons 

issues du travail des 
c o m m i s s i o n s , repré­
sen ten t un matér iau 
fort utile pour les 
syn­dicats ou sections 
qui veulent s'investir 
dans ce domaine. 

UNE VIE SÉCURISÉE, 
NON SANS RISQUES 

Fin 2004 s'achèvera le 
t ro is ième mandat de 
l 'Observato i re . L'axe 
majeur aura été la for­
mation en tant que vec­
teur principal de diffu­
sion d'une culture de la 
sécur i té . C 'est là un 
choix qui consiste à re­
noncer au mirage d'une 
soc ié té sans danger 
pour miser sur l'organi­
sation d'une vie sécuri­
sée par des comporte­
ments adaptés et res­
ponsables . Ce qu 'on 
pourrait résumer d'une 
formule : « Si tu me pro­
tèges d'un danger, qui 
me garantira des sui­
vants ? Apprends-moi la 
sécurité, je saurai me 
protéger et protéger les 
autres ». 

Joël Devoulon 

N S A V O 
P L U S 

www.education.gouv.fr/ 
syst/ons/ 

Tous les rapports de l'Obser­
vatoire national de la 
sécurité sont téléchargea­
bles ainsi que de nombreux 
documents pratiques: 
• Le registre d'hygiène et de 
sécurité; 
• La prévention du risque 
chimique; 
• Les exercices d'évacuation; 
• La commission 
d'hygiène et de sécurité 
dans les établissements 
scolaires publics et privés 
du second degré relevant de 
l'Éduca­tion nationale; 

• Cahier de l'état et du suivi 
des équipements sportifs 
intégrés aux établisse­
ments scolaires publics et 
privés du second degré ; 

• Ce qu'il faut savoir sur les 
structures artificielles 
d'escalade (SAE);
• Convention tripartite d'uti­
lisation des équipements 
sportifs; 
• Les aires de jeux; 
• Sécurité incendie: guide 
du directeur d'école;
• Équipements et 
installa­tions sportives; 
• Quelles précautions 
pour en améliorer la 
sécurité.  

Observatoi re ngtional 
M o d e l a Sécurité 

des établissements scolaires 
et d'enseignement supérieur 

L'Observatoire, un organisme indépendant 
Créé par un décret en 
mai 1995, l'Observatoire 
national de la sécurité 
des établissements sco­
laires et d'enseignement 
supérieur a pris le relais 
de la commission char­
gée un an plus tôt d'éva­
luer l'état des construc­
tions scolaires, avec des 
compétences élargies à 
l ' e n s e m b l e des ques­
tions de sécurité. C'est 

un organisme indépen- 
dant dans les instances 
duquel se côtoient élus 
politiques nationaux ou 
locaux , représentants 
des administrat ions et 
militants syndicaux. Les 
réunions de l'assem­blée 
plénière, du comité de 
pilotage et des com­
miss ions r y t h m e n t le 
travail de réflexion, d'in­
vestigation et de prépa-

r a t i o n du r a p p o r t an -
nuel. 
Au quotidien, c'est sur 
une équipe permanente 
peu nombreuse mais dy­
namique et déterminée, 
assistée d'experts, que 
repose l'activité réguliè­
re de 
l ' O b s e r v a t o i r e  , sous 
la houlette du pré­
sident J .M . Schléret et 
du rapporteur généra l R. Chapuis.

Sgen-CFDT - Profession Éducation n°134, février 2004 

10 

http://www.education.gouv.fr/


M É T I E R / J U R I D I Q U E 

JURISPRUDENCES 

Pas de débat 
pendant les heures de cours 

Les fa i ts : le juge or­
donne la suspens ion 
d'une décision, contes­
tée par un parent d'élè­
ve trois jours aupara­
vant, de tenir un débat 
sur l'avenir de l'École 
pendant les heures de 
classe, en l'occurrence 
un vendredi après-midi. 

Lorsque l 'urgence le 
just i f ie et qu'i l y a un 
doute sérieux sur la lé­
gal i té d 'une décis ion 
administrative, le juge 
peu t en o rdonner la 
suspens ion . Ce peut 
être, comme ici, d'une 
ef f icaci té redoutable : 
la réunion suspendue 
au lendemain du juge­
ment ne peut évidem­
m e n t avoir l ieu te l le 
que prévue. 

Là où il y a 
de la gêne... 

Les motifs de cette dé­
cision de justice appa­
raissent tout à fait dis­
cutables. L'urgence est 
constituée, selon le ju­
gement, par le fait allé­
gué par le père, appa­
r e m m e n t non vér i f ié , 
que l 'organisat ion du 
débat au moment pré­
vu « a des répercus­
sions gênantes sur sa 
vie privée et familiale 
en ce qui concerne la 
garde de l'enfant scola­
risé ». Certes, l'enfant 
est en maternelle, mais 
le juge se fonde uni­
q u e m e n t sur le fa i t 
que le requérant « sou­
tient » que cette déci­
sion est gênante. 

Continuité 
du service public 

Quant à la légalité de la 
décision, le juge estime 
qu'elle est illégale dès 
lors « que l'organisation 

du débat susvisé est
parfaitement possible
selon d'autres modali­
tés et, en particulier, 
selon un autre horaire 
sans affecter la conti­
nuité du service pu­
blic ». Pourtant, cette 
continuité ne saurait se 
réduire à la garde des 
enfants : un débat na­
t ional sur l 'avenir de 
l'École n'entre t-il pas 
dans les missions d'un 
service public soucieux 
d'associer tous les par­
tenaires à l 'amél iora­
tion de son fonctionne­
ment? De ce point de 
vue, le vendredi après-
midi n'était pas le plus 
mauvais moment pour 
réunir parents et ensei­
gnants. 

Confusion des rôles? 

C'est enfin un juge qui 
semble être à la limite 
de vouloir administrer: 
il enjoint le recteur « de 
prendre toutes les me­
sures nécessaires afin 
que les élèves de l'éta­
blissement (...) soient 
normalement accueillis 
le vendredi 5 décembre 
2003 après midi ». 
Ce n'est pas son rôle, 
puisque la circulaire mi­
nistérielle indique que 
« la place de ces deux 
demi-journées relève 
de la compétence des 
organisateurs locaux 
(...) il est souhaitable 
de choisir pour une des 
deux demi-journées le 
samedi matin ou le 
mercredi après-midi car 
cela ne peut que favori­
ser la participation des 
parents ». 

Rémi Fontier 

Tribunal administratif de Lyon, 

Boulle, 04/12/2003, n° 

0305476 

Une question juridique pointue? 
Besoin d'un conseil? Un jugement à faire connaître? 

juridique@sgen-cfdt.org 

Enfants 
handicapés 

 Le droit à 
l ' instruction  est 
une l iber té f o n d a ­
mentale. 

Un en fan t a t t e i n  t d ' un 
trouble de développement 
de type autistique, corres­
pondant à un retard mental 
moyen pouvai t , selon la 
commission départemen­
tale de l'éducation spéciale 
(CDES), suivre une scolari­
té. Il lui était proposé un 
placement dans un institut 
médico-éducatif (IME). 
Mais, depuis le 8 octobre 
2001 et au jour du dépôt de 
la requête, le 27 novembre 
2002, aucune décision de 
placement n'était interve­
nue. L 'administrat ion ne 
désignait aux parents au­
cun é t a b l i s s e m e n t sus­
cept ib le d 'accuei l l i r leur 
enfant. Par la procédure 
dite du référé liberté, il a 
été obtenu de l'inspection 
d'académie qu'elle trouve 
une place en classe d'inté­
gration scolaire quelques 
jours après le dépôt de la 
requête... 
Le tribunal prononce, en 
conséquence, un non lieu 
à statuer. Mais il considè­
re qu'en ne proposant au­
cune solution, l'inspection 
d 'académie n'a pas res­
pecté les disposit ions de 
Y article L. 112-1 du Code 
de l'Éducation. Il es t ime 
que l'autorité administrati­
ve « a porté une atteinte 
grave et manifestement 
illégale à une liberté fon­
damentale ». 
Une j u r i s p r u d e n c e du 
Conseil d'État peut inciter 
à déposer, par prudence et 
concomitamment, un réfé­
ré suspension et un référé 
liberté fondamentale. 
Toujours est-il que l'Édu­
cation nationale va devoir 
se préparer à intégrer les 
enfants handicapés. 

TEMPS PARTIELS 

Gestation 
difficile 

Un décret Fonction pu­
blique, paru au journal 
off ic iel du 30 décem­
bre, établ i t exp l ic i te ­
ment le droit pour les 
personnels du premier 
deg ré d ' ob ten i r des 
temps partiels autres 
que le mi-temps, lors­
qu ' i l s 'agi t de t e m p 
s partiels de droit, 
c'est-à-dire pour des 
raisons familiales liées 
à l'arri­vée d 'un 
en fan t au foyer, ou 
à une néces­sité de 
soins à un en­fant, au 
conjoint, à un 
ascendant. 
Concrè tement , l ' inté­
ressé peut choisir une 
durée de 50 % (mi -
temps comme actuelle­
ment) de 60, 70, 80 % 
ou plus e x a c t e m e n t 
des durées proches de 
ces valeurs, calculées 
par demi-journées en­
tières. 
Le traitement de base, 
pr imes et indemni tés 
seront calculées au pro­
rata du temps travaillé. 
La possibilité est ouver­
te également d'accom­
pl ir ce t e m p s par t ie l 
dans un cadre annuel 
(par exemple un 70 % 
ef fectués sur environ 
25 semaines à temps 
p le in ) . Mais e l le dé­
pend des nécess i tés 
de service. 
Ce décret, pris dans le 

cadre de la Fonct ion 
publique, n'a pas enco­
re été précisé par une 
circulaire d'application 
propre à l'Éducation na­
tionale. L'administration 
en tire prétexte pour ne 
pas ins t ru i re les de­
mandes et pou ne pas 
y répondre favorable­
ment comme le décret 
lui en fait obligation. 

L'absence de circulaire 
ne l im i te pas le droi t 
é tab l i par un déc re t . 
Ceux qui r éponden t 
aux critères exigés et 
qui souha i t en t dès 
maintenant obtenir un 
temps partiel autre que 
le mi-temps doivent en 
faire la demande. Un 
refus explicite, ou une 
absence de réponse, 
ouvre la voie à un re­
cours devant le tribunal 
administratif. Un réfé­
ré, j ugé en un mo is , 
peut parfois être tenté. 

Le Sgen-CFDT t e n t e 
ma in tenan t d 'ob ten i r 
que ce droit soit élargi 
aux demandes « pour 
convenances person­
nelles ». 

Alain André 

Décret n° 2003-1307 du 26/12/2003 

J0 du 30/12/2003 

http://admi.net/jo/20031230 

C H È Q U E S - V A C A N C E S 

Tribunal administratif 

de Toulouse, M. et Mme X. c/IA 

de la Haute-Garonne, 06/12/2002 

Comme chaque année, 
les conditions d'attribu­
tion du chèque-vacances 
sont modifiées à comp­
ter du 1  " janvier 2004. 
Rappelons qu ' i l s 'ag i t 
d'une forme d'épargne 
bonifiée par une partici­
pation de l'État. Le taux 
de bon i f i c a t ion app l i ­
cable peut être de 2 5 , 
20 , 15 ou 10 %. Il est dé­
terminé en croisant deux 
paramètres : le revenu 
fiscal de référence et le 
nombre de parts fiscales 

du foyer . La part icipa­
tion de l'agent est préle­
vée mensuellement. Les 
chèques-vacances 
apportent ainsi une aide 
au financement de pro­
jets de vacances. Ils peu­
v e n t aussi in te rven i r 
pour contr ibuer au f i ­
nancement d 'act iv i tés 
dans l 'année ( c u l t u ­
relles, sportives...). 

Les barèmes sont consul­
tables auprès des Sgen-
CFDT locaux. 
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N O T E S D E L E C T U R E / P E T I T E S A N N O N C E S 

V a d e - m e c u m e n l i g n e : 

Nouvelle étape 
Le choix, pour la 
première mise en 
ligne du Vade-mecum, 
a été de conserver 
la présentation que 

 ses 
 depuis 

connaissaient 
utilisateurs des 
années. 

inconvénients Les 
techniques constatés 
nous amènent 
aujourd'hui à utiliser 
un nouveau logiciel 
mieux adapté au 
besoin de navigation 
rapide et aux contraintes 
de mise à jour 
régulières. 
Le transfert de tous les 
textes et la remise en 
page ont constitué un 
long travail. 
L'achèvement de 
cette première étape 
nous permet d'ouvrir
le nouveau site 
du Vade-mecum. 

La prochaine étape 
consistera à : 
• améliorer la 

présentation : 
accueil, mode 
d'emploi...;

• actualiser les pages;
• vérifier et activer les 

liens hypertexte;
• enrichir le site de 

services divers : 
rubrique juridique, 
index des sigles...;

• restructurer 
progressivement 
l'ensemble du site 
pour y améliorer
la navigation. 

Le soutien, 
la patience et les  
suggestions de tous 
seront fort utiles 
pour mener à bien 
toutes ces tâches  
dont certaines 
sont longues 
et fastidieuses. 

h t tp : / /www.vademecum-sgen-c fd t .o rg 

Le Vade mecum reste constitué de trois livres : 

X Livre 1 : pour les personnels des écoles 

X Livre 2 : pour tous les personnels des établissements du 2"'' 

degré X Livre 3 : statut général des personnels de l'Education 

nationale Ce t t e v e r s i o n é l e c t r o n i q u e s ' e n r i c h i r a dans les m o i s à v e n i 
r : liens vers les sites officiels, rubr ique ju r id ique , moteur de 

recherche... 

Avec le Vade-mecum en ligne, le Sgen-CFDT illustre sa vocation 
« de syndicat général pour tous les personnels 

:1(\f i  \ni  de l'Éducation nationale, 

S G Z H C F D T 
Une dynamique solidaire 

c?or 

MONDIALISATION 

Rappeler que la 
mon­dialisation n'est 
pas un phénomène 
nouveau, en tirer les 
leçons pour le 
présent : te ls sont 
les objectifs de l'ouvra­
ge de Suzanne Berger, 
professeur de science 
politique au MIT. Dans 
la pér iode qui, en 
France, court des dé­
buts de la t ro i s ième 
République à la guerre 
de 1914, l'auteur s'at­
tache à démontrer que 
tous les éléments d'une 
première mondial isa­
t i o n , mesu rab le par 
l'interdépendance des 
économies o c c i d e n ­
tales, qu'il s'agisse de 
leur intégrat ion com­
merciale ou financière, 
étaient réunis. 
De surcroît, pour mieux 
soul igner l 'analogie 
avec notre époque, elle 
rappelle que, déjà, la 
dro i te en t i ra i t argu­
ment pour refuser la 
mise en place d'une lé­
g is la t ion soc ia le et 
l 'ébauche d 'une poli­
tique de redistribution 
des revenus. 
Mais ce qui différencie 
la situation d'alors et 
cel le d ' au jou rd ' hu i , 
c 'es t l 'a t t i tude de la 
gauche et des syndi­
cats. Major i ta i rement 
internationalistes il y a 
un siècle, ils év i ten t 
l'écueil du protect ion­
nisme et du repli natio­
nal. Se montrant plus 
ouverts que la droi te 
réactionnaire, ils savent 
opposer « l'interna­
tionalisme prolétarien » 
à l ' i n te rna t iona l i sme 

capitaliste. Pour 
Suzan­ne Berger, cet 
exemple serait à 
méditer par la gauche 
actuelle, t rop 
marquée par la straté­
gie défensive des alter-
mondialistes. 
Si r iche d ' ense igne ­
ments que soit le rap­
pel de la période pré­
cédente, il ne doit pas 
fa i re oubl ier que les 
cond i t i ons é c o n o m i ­
ques, sociales et poli­
t iques des deux mon­
dialisations présentent 
des différences : •cond i t ions économi­
ques: les biens échan­
gés s 'é tendent aux 
services, l'enjeu est 
de faire échapper un 
secteur encore non 
marchand aux appé­
tits du négoce inter­
national;

•conditions sociales : il 
ne s'agit plus tant de 
conquérir des droits 
nouveaux que de pré­
server les acquis;

•conditions politiques: 
le matérialisme histo­
rique marxiste n'est 
plus prééminent, les 
préoccupations éco­
l og i s tes et les ap­
por ts des mi l i tan ts 
des pays du T ie rs 
Monde sont des don­
nées nouvelles. 

Enf in le m o u v e m e n t 
a l t e r m o n d i a l i s t e ne 
peut être réduit à un 
refus contre-productif 
de la mondialisation. 
Malgré ces réserves, 
le livre rappelle ut i le­
m e n t tou t l ' i n t é rê t 
pour le m o u v e m e n t 
social d'une coordina­
tion internationale fai­
sant p ress ion pour 
l ' é l a rg i ssemen t des 
droits sociaux. Il sou­
l igne également une 
permanence de l 'ap­
proche éthique des re­
lations internationales, 
dans le milieu syndical. 

Notre première mon­
dialisation, leçons 
d'un échec oublié 
Suzanne Berger 
Le Seuil - La républ ique 
des idées 
2003 -96 pages-10,5 € 
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D  E L E C T U R E / P E T I T E S A N N O N C E S N O T E S 

VIOLENCE 
ET ÉDUCATION 

L'un des derniers nu­
méros de la revue des 
Ceméa, Vers l'éducation 
nouvelle, est essentiel­
lement consacré aux 
fo rmes de v io lences 
quotidiennes agies par 
les enfants et les jeu­
nes, envers eux-mêmes 
et les adul tes, pr in­
cipalement à l'école. 

Dans le dossier, Vio­
lence et société, Phi­
lippe Lebailly analyse 
ce qu' i l en est de la 
réalité de la violence 
des mineurs et dénon­
ce la s t i g m a t i s a t i o n 
dangereuse d'une par­
tie de la jeunesse des 
banlieues. Le psycha-
naliste Smaïl Hadjadj 
donne un éclairage sur 
quelques-unes des rai­
sons poss ib les des 
dys fonc t i onnemen ts 
minor i ta ires des per­
sonnes , l iées à leur 
construction et à leur 
histoire. 

André Falcucci 
déve­loppe, dans la 
seconde partie du 
dossier, ce que 
pourra i t être un réel 
projet éducatif ter­
ritorial, montrant que 
l 'éducation reste une 
voie possible pour 
lut­ter réellement et 
dura­blement contre 
l'exclu­sion et la 
v io lence dont les 
jeunes sont auteurs 
et v i c t imes . André 
Sirota, dans son 
article Quand gruger
est repère d'identité,
défend l'idée — à 
par­tir de son 
intervention 

dans des groupes et 
institutions scolaires en 
crise — que le métier 
d'enseignant exige au­
jourd'hui une formation 
à une prise de distance 
cont inue l le avec les 
émotions provoquées 
par les incidents quoti­
diens dans l'institution 
scolaire. 

À ce numéro est joint 
un dossier sur la 
vio­lence à l'école, 
enjeu de société. 

Vers l'éducation 
nouvelle 
La revue des Ceméa 
n°512 
Novembre 2003- 10 € 

René Mouriaux 

Le syndicalisme 
en France 

depuis 1945 

R E P È R E S 

SYNDICALISME 

René Mouriaux réussit 
la gageure de faire un 
historique intéressant 
du synd i ca l i sme en 
France en respectant 
le format imposé par 
la collection. 
Le plan chronologique 
qu'il adopte permet de 
dépasser l'histoire fac­
tuelle pour retracer les 
changements des or­
ganisations syndicales, 
tant dans leur idéolo­
gie, dans leurs rapports 
au politique que dans 
leurs positionnements 
stratégiques, fil rouge 
de l'histoire syndicale. 
Le livre s'achève sur le  
pr intemps 2003. Les  
pistes sont ouvertes 
pour de nouvelles évo­
lutions, probablement 

pro fondes. À l 'heure 
qu'il est, bien malin qui 
saurait dire ce que sera 
le dernier chapitre de 
la prochaine édition de 
cette histoire du syndi­
ca l i sme . Mais at ta­
chons-nous déjà à lire 
celle-ci... 

Le syndicalisme en 
France depuis 1945 
René Mouriaux 
La Découverte, Repères 
2 0 0 4 - 128 pages-7,95 € 

L'école est-elle encore 

creuset de la démocratie ? 

Philippe Penenoud 

CITOYENNETÉ 

Philippe Perrenoud est 
sociologue, spécialiste 
des pratiques pédago­
giques et de la forma­
tion'des enseignants; il 
est professeur à l'uni­
versité de Genève où il 
coanime le laboratoire 
innovation, formation, 
éduca t ion (Li fe). Un 
grand nombre de ses 
publications sont dis-
poibles à l'adresse sui­
vante: 

www.unige.ch/fapse/  
SSE/teachers/perrenoud/ 

Dans son dernier ou­
vrage, il fait le constat 
de la « montée de la 
violence et des incivili­
tés », de l'« individua­
lisme triomphant », de 
l'« affaiblissement du 
lien social et des soli­
darités ». « Ces périls 
amènent l'école à re­
nouer avec sa vocation 
première, rendre pos­
sible la démocratie et 
d'abord une vie paci­

fique en société. » 
Pour l'auteur, donner à 
l 'école « les moyens 
d'une éducation à la ci­
toyenneté digne de ce 
nom, suppose qu'on y 
crée les conditions
d'une expérience de
l'action et de la respon­sabilité 
collectives, qu'on y 
mène un travail sur les 
valeurs fonda­mentales — 
égalité, so­lidarité, justice, 
diversi­té, liberté, identité 
terrienne — bien au-delà 
des traditionnelles leçons 
de morale ou d'instruction 
civique qu'on y 
conduise une éducation à 
la citoyen­neté fondée sur 
un ef­fort de lucidité, de dé-
centration, de pensée 
critique ». 

Auss i cons idè re t- i l qu' i l 
faut donner aux é lèves « 
une forma­tion en sciences 
so­

ciales permettant de 
comprendre les rap­
ports de force, les 
idéologies et les tac­
tiques de pouvoir qui 
mènent le monde ». 
« Une initiation à la cul­
ture du débat et du 
respect de la diversité 
des opinions, [est] à 
inscrire au cœur même 
des disciplines et du 
rapport au savoir». 
« L'éducation à la ci­
toyenneté n'a de chan­
ce d'avoir des effets 
que si elle est l'affaire 
de tous et si elle tra­
verse toutes les disci­
plines et tous les mo­
ments de la vie col­
lective. La prendre au 
sérieux, c'est donc dé­
passer les pieuses in­
tentions et des dis­
cours incantatoires,
c'est transformer 
pro­fondément les 
pro­grammes, les 
attitudes et les 
pratiques ! » 

L'École est-elle 
encore le creuset de 
la démocratie? 
Philippe Perrenoud 
Chronique Sociale, 
Pédagogie - Formation 
Lyon - 2003 
192 pages -16,80 € 

P E T I T E S 
A N N O N C E S 

Tarifs : 
Les annonces concer­ 
nant les échanges sco­ 
laires ou le bénévolat 
sont gratuites. 

 Pour les autres, il 
faut compter, par 
ligne de 30 signes (un 
espace ou un signe de 
ponctuation compte 
pour un signe), 7 € 
pour les adhérents  

(joindre étiquette-adresse 
de PE) et 14 € pour les 
non adhérents. 

Locations 

Vélo Pays-Bas. 25-55 km/j. 
Péniche conf. comme hôtel 
itin. 526-586€/sem p.c. 
Tel 055968934324 

24 - Périgord. 
Chassaignes, 7 km 
Ribérac. Mais. 6 pers. 
3 ch. Gar. jard. Confort. 

 Juil-août: 
 200t. 

Animaux acc. 
250€/sem; autre: 
Tel 01341717'85 après 19h 

M u t a t i o n . » ^ 
A v a n c e m e n

t Promot ion 

Remplissez 

votre fiche syndicale 

sur 

www.sgen-cfdt-plus.org 

DIRECTEUR 
PE IA PUBLICATION 
Jean-Luc Villeneuve 
RÉDACTEUR EN CHEF 
Michel Debon 
SECRÉTAIRES DE 
RÉDACTION, MAQUETTE 
Nathalie Noël, 
Emile Pinard. RÉDACTION  
Alain Baury, 
Isabelle Conversin, 
Françoise Lebocey, 
Raymonde Piecuch,  
Marie-Agnès Rampnoux, 
Odile Ravaux. 
IMPRIMERIE  
ETC, Yvetot (76) 
CPPAP 440 D 73 S  ISSN 
1143-3705 Fédération 
des Syndicats Généraux 
de l'Éducation Nationale 
et de la Recherche 
publique 
47/49, avenue S. Bolivar 

Te7595l 
0 Paris cedex 19

: 01 56 41 51 00 
Fax: 01 56 41 51 11 
Sur internet : 
www.sgen-cfdt.org  
Mél : fede@sgen-cfdt.org 
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L ' I N V I T É 

Pouvez-vous nous dire ce 
qu'est le Cnous, ce que 
sont les Crous? 

Il s 'agit d 'une histoire an­
cienne qui remonte au tout 
début du siècle précédent, 
quand des é tud ian t s on t 
créé les premiers services 
aux étud iants . Ce mouve­
men t assoc ia t i f a pris de 
l'ampleur au lendemain de la 
seconde guerre mondiale. 
D'un réseau associatif on est 
passé, à partir des années 50 
puis 80, à un réseau d'établis­
sements publics qui s'est ra­
pidement consolidé. Il y a au­
jourd'hui 29 établissements: 
un centre national des œu­
vres universitaires et scolaires 
(Cnous) et 28 centres régio­
naux (Crous) autonomes, un 
par académie métropol i tai­
ne, un pour la Réunion et un 
pour les Ant i l les-Guyanes. 
Le Cnous répartit les sub­
ventions, anime et contrôle 
l'ensemble. 

Le réseau des œuvres uni­
versitaires assure, par l'en­
semble de ses interventions, 
une mission d'aide sociale 
envers les é tud ian ts . Il a 
pour tâche d'améliorer l'ac­
cueil et l'intégration des étu­
diants, de gérer les aides fi­
nancières directes et l'action 
sociale, d'agir pour le loge­
ment et la restauration, de 
soutenir l'action culturelle et 
les initiatives étudiantes. La 
mission sociale constitue le 
cœur de l'identité des Crous, 
qui ont pour mission princi­
pale d'aider les jeunes des 
milieux les plus modestes à 
poursuivre des études dans 
de bonnes conditions. 
La mission internationale qui 
incombe au réseau est nou­
velle et nécessite une adap­
tation et une modernisation 
de son offre. Il faut apporter 
notre soutien à la mobi l i té 
étudiante, tant pour accueillir 
les étrangers (30 000 é tu ­
diants logés en 2004, soit 
deux fois plus en quatre ans) 
que pour faciliter les échan­
ges entre pays, notamment 
dans le cadre de l'Europe. 
Il faut aussi changer nos re­
lations avec nos divers par­
tenaires en nous ouvrant aux 
autres. Crous, universités et 
collectivités locales sont en 
partenariat et disposent des 
principaux leviers de la vie 

Jacques Soulas 
Directeur du Cnous 

Jacques Soulas est directeur 
du Centre national des œuvres 

universitaires et scolaires. 
Où il est question d'aide sociale, 
de logement et de restauration... 

étudiante, donnant ainsi son 
sens à la décentralisation et 
permettant à chacun d'ap­
porter sa pierre pour aider 
les étudiants à poursuivre 
leurs é tudes dans les 
meil leures condit ions pos­
s ib les. Les p rob lèmes de 
transport, de logement, d'ac­
tion sociale, culturelle, d'ac­
compagnement des études 
nécessi tent ce partenariat 
renforcé entre les divers ac­
teurs au plan local. 

Quelle est votre politique 
du logement? Comment 
répondez-vous aux de­
mandes des étudiants? 

Le l o g e m e n t est le po in t 
sensible de notre fonct ion­
nement. 150000 étudiants 
sont logés par les Crous 
dans les résidences universi­
taires. Le schéma retenu et 
proposé aux collectivités ter­
ritoriales est la prise en char­
ge du patr imoine des rési­
dences universitaires comme 
cela s'est fait lors des pre­
mières lois de décentralisa­
tion pour les collèges vers les 
départements et les lycées 
vers les régions. Le Crous, 
l'université, la ville, les orga­
nismes de logements sont 
tous in té ressés . Le loge­
ment est devenu un enjeu 
stratégique pour la politique 
des collectivités territoriales 

et il y a déjà anticipation 
ici et là pour prendre 
locale­ment en charge cet 
aspect des choses qui 
peut déter­miner le choix 
des étudiants de venir ou 
de rester dans telle ou telle 
université. 
Il faut étendre le parc des 
Crous par la construction ou 
par la pr ise.de gest ion de 
nouveaux logements, réhabi­
liter qualitativement des di­
zaines de milliers de cham­
bres en of f rant tou tes les 
garant ies de sécu r i t é , de 
t ranqu i l l i té , de con fo r t et 
d'équipement. Il faut amélio­
rer la qual i té des espaces 
collectifs et adapter l 'offre 
aux nouve l l es d e m a n d e s 
comme celles liées à la mo­
bilité de court séjour, 3 ou 
6 mois. Il faut sauvegarder le 
logement social et le rendre 
confortable. 

Les comi tés de rés idents 
doivent être consultés et il 
faut développer les contrats 
en impliquant largement les 
étudiants. Il faut susciter dé­
bat et intérêt pour la chose 
commune. 

Quelle autre politique me­
nez-vous en direction des 
étudiants? 

La restauration est l'une de 
nos missions principales et un 
enjeu important. En 10 ans, 
nous avons perdu 10 millions 

de repas, essentiellement le 
soir et le week-end ; nous 
servons 53,5 millions de re­
pas le midi , mais les filles 
viennent deux fois moins que 
les garçons par exemp le . 
Nous nous sommes donc in­
te r rogés sur le pou rquo i . 
Cette recherche a été me­
née pendant 8 mois par un 
groupe de travail impliquant 
largement élus étudiants et 
représentants des person­
nels. La politique de restau­
ration a été décortiquée pour 
mettre en place une politique 
au plus proche des besoins 
des usagers et une charte a 
été votée à l 'unanimité du 
conseil d'administration. 
Sur le plan cu l tu re l , nous 
contribuons, en lien avec les 
directions régionales à l'ac­
t ion cu l tu re l le (Drac), les 
villes et les universités, à fa­
ciliter l'accès à la culture par 
l ' ex i s tence de ca r tes , de 
kiosques, de tarifs réduits, 
de subvent ions, d'accords 
divers et nous facilitons les 
act iv i tés cul turel les par la 
création d'ateliers, de scè­
nes,de festivals divers (de la 
nouve l l e , de p h o t o s , de 
courts métrages, de bandes 
dessinées...). 

Depuis un an, les relations 
avec les universités s'inten­
sifient. Nous nous associons 
cont ractue l lement et inté­
grons nos stratégies dans le 
cadre du volet « vie étudian­
te » des contrats quadrien­
naux des universités. J'ajou­
te une chose: les étudiants 
doivent faire quelque chose 
pour la vil le; ils sont deman­
deurs de services, mais doi­
vent aussi apporter quelque 
chose à la ville dans des ac­
tions de solidarité, comme 
l'aide au soutien scolaire, par 
exemple. 

Sur le plan de l'aide sociale, 
universités et Crous peuvent 
s'associer et mettre en com­
mun leurs moyens, en per­
sonnels notamment. 

Quelle est votre politique 
vis-à-vis des personnels 
des Crous ? 

Notre situation est particuliè­
re. Il y a près de 3000 fonc­
tionnaires administratifs qui 
t rava i l lent dans le réseau 
mais aussi une majorité de 
pe rsonne ls ouv r ie rs non 
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Jacques Soûlas 
Directeur du Cnous 

fonctionnaires, contractuels 
des Crous, qui représentent 
plus de 9000 personnes. Ils 
sont d i rec temen t liés aux 
Crous qui sont leurs em­
ployeurs et sont très 
atta­chés au réseau. Pour 
eux, nous avons 
développé une s t ra tég ie 
de convergence 
permet tan t de rapprocher 
leur s i tua t ion de cel le de 
leurs co l lègues f o n c t i o n ­
naires du second degré, tout 
particulièrement sur le plan 
indemnitaire. 

Un premier plan de requalifi­
cation des personnels a été 
mené qui a concerné près 
de 2 600 d 'en t re eux. Ce 
plan a permis d'élever la pro-
fessionnalisation du réseau 
et t o u  t le m o n d e est ga­
gnant, les personnels et les 
usagers. Des personnels for­
més et formés en équipe de 
travail sont des personnels 
qui vivent mieux leur métier 
et qui sont plus disponibles 
pour les étudiants. Chaque 
Crous aura à organiser ses 
formations, mais nous nous 
attachons aussi à conserver 
des formations mutualisées 
qui permettent de donner de 
l'oxygène aux gens. 
Nous souhaitons également 
réduire au maximum les si­
tuations de précarité, favori­
ser la mobilité en interne et 
hors réseau, déclo isonner 
les activités et élargir l'hori­
zon p r o f e s s i o n n e l des 
agents. Tout cela doit se né­
gocier avec les personnels. Il 
faut discuter, se concerter, 
pour être efficace et, pour 
cela, moderniser la gestion 
des ressources humaines. 
En 8 mo is , j ' a i rencon t ré 
quelques 2 500 personnes: 
élus des personne ls , é tu ­
diants, responsables locaux. 
J'écoute. Il faut développer 
une stratégie d'ouverture, re­
donner confiance, mais aussi 
tenir nos comptes. Nos res­
sources propres représen­
tent en effet les deux tiers 
de nos ressources globales. 
Les relations sociales peu­
vent être rudes parfois, mais 
il y a un vrai échange avec les 
organisations syndicales. Le 
dialogue social est sain, par­
fois carré. Cela paie. Je crois 
à l'intelligence collective. 

Propos recueillis 
par Michel Debon 

L E L O G E M E N T É T U D I A N T 

Marché locatif 

Sous-location 
4% 

Autre 
5 % Propriété des parents 

ou de l'étudiant 
14% 

Logement chez un 
membre de la famille 

4% 

Location à plusieurs 

11% 

Résidences collectives 

Internats 
7% 

Résidences 
universitaires 

privées 
31% 

Les logements gérés par 
les Crous sont occupés à 
6 0 % par des 
é t u d i a n t s boursiers, à 
20 % par des étudiants 
boursiers étran­gers et à 
20 % par d'autres 
étudiants. 

Le loyer moyen en cité uni­
versitaire classique (loge­
ment en chambre) était de 
118 € en 2002 /2003 , pour 
165 € en résidence (studio). 
Une fois prises en compte 
les aides au logement, les 
étudiants boursiers ont à 
leur c h a r g e des loyers 
allant de 71 € à 121 €  ; 
les non boursiers payent 
entre 80 € et 162 €. Ce 
qui reste très en dessous 
des prix du marché 
locatif... 

Sources: rapport de la mission 
parlementaire menée 
par J.P. Anciaux 
sur le logement étudiant et les aides 

personnalisées, janvier 2004 

La France compte 2 2 0 0 0 0 0 étu­
diants dont 1 4 0  0 0 0  0 
inscrits dans les universités. 

Une enquête menée par l'Obser­
vatoire de la vie étudiante (OVE) 
en septembre 2002 montre que 
5  9 % des é t u d i a n t s 
h a b i t e n t hors du d o m i c i l e 
p a r e n t a l : chaque année, 
1 3 0 0 0 0 0 jeunes de statut 
étudiant doivent donc se loger. 

Parmi eux, ils sont 1 0 0 0 0 0 0 à 
recourir au marché locatif sous 
des formes très diverses (voir 
schéma ci-contre). 

Les résidences universi ta i res 
a c c u e i l l e n t q u a n t à e l l e s 
3 0 0 0 0 0 étudiants par an (voir 
schéma c i -contre) . La plupart 
des places offertes sont propo­
sées par l 'État, à travers le ré­
seau des Crous. Les capacités et 
les conditions d'accueil sont va­
riables d'une région et d'une ré­
sidence à l 'autre: des chambres 
t r a d i t i o n n e l l e s de moins de 
10 m 2 avec sanitaires collectifs 
(dont 70 000 restent encore à ré­
habiliter) aux studios construits 
dans les années quat re -v ingt 
pour faire face à l'explosion du 
nombre d'étudiants. 

Nombre de logements Crous pour 100 demandes 

Location en couple 
22% 

Résidences 
universitaires publiques 

51% 
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Location seul 

40% 

Foyers 
11% 

L A R É U N I O N 

A N T I L L E S - G U Y A N E S 

I M O I N S DE 1 0 

i DS 1 0 À 3 0 

] DE 3 0 À 4 0 

I 

J DE 4 0 À 5 0 

f PLUS DE 5 0 
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Votre Retraite 
EVOLUE. . . 

. . . avec 
la PREFON 

Caisse nat ionale de p révoyance 
D E LA F O N C T I O N P U B L I Q U E 

Pour les agents de l'État ainsi que les agents des collectivités territoriales 
et des établissements publics, une retraite complémentaire 

par capitalisation, facultative, entièrement garantie. 

Déduction fiscale des cotisations. 
Engagements intégralement couverts par les réserves. 

Affiliation possible à tout âge, à tout moment. 

PREFON 
L'AUTHENTIQUE SÉCURITÉ SANTE 0 800 208 208 

12 b i s , rue de Cource l les - 75008 PARIS - Te l : 01 44 13 64 13 - M in i te l : 3615 PRÉFON - Site i n te rne t : w w w . p r e f o n . a s s o . f r 
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